
Mairie de Garidech 

Place Charles Latieule - 31380 Garidech 
Tél : 05.61.84.25.01- Courriel : contact@mairie-garidech.com 

MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX 
 
 
 

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES 
PARTICULIERES  

(CCTP) 
 

Marché passé suivant la procédure adaptée conformément à l'article R.2123-

1du code de la commande publique 

 

 

 
Pouvoir adjudicateur exerçant la maîtrise d'ouvrage 
 Commune de Garidech 
 
Personne responsable du marché représentant le pouvoir adjudicateur 
 Monsieur le maire de Garidech 
 
Maître d’œuvre :   Axel Letellier Architectes 
    12 rue des Vases - 31000 Toulouse  
    05.34.41.10.20 - agence@letellier-architectes.com 
 
 
Objet :   Marché de travaux 
    Restauration des décors de la nef de l'église  
    Saint Jean-Baptiste  
 
 
 



ART 1 - DISPOSITIONS GENERALES 
 
 Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) concerne 
les travaux de restauration des décors de la nef de l'église Saint Jean-Baptiste. 
Le CCTP a pour objet de faire connaître le programme général des travaux, de 
les définir ainsi que leur mode d'exécution. 
Concernant la connaissance des lieux l'entrepreneur est réputé s'être rendu sur 
les lieux où doivent être réalisés les travaux et avoir pris connaissance des 
conditions pouvant influencer l'exécution, les délais et les prix de l'ouvrage à 
réaliser. En conséquence il ne pourra donc demander de supplément de prix ou 
d'allongement des délais.  
 
ART 2 - DEFINITION DE L'OPERATION 
 
Les interventions prévues se décomposent comme suit :  
 
Travaux peinture : 
 
 Nettoyage des murs, piliers, voûte, moulurations, nervures formerets 
 
 Fixation des décors de ces éléments architecturaux 
 
 Purge et raccords de plâtre des murs et soubassements, piliers, voûte,      
moulurations, nervures formerets 
 
 Traitement des trous, lacunes et fissures des murs, piliers, voûte, 
moulurations, nervures formerets 
  
 Restauration – rehaut des fonds colorés des murs et piliers 
 
 Restitution des décors des murs, piliers, voûte, mouluration, nervures 
formerets 
 
 Badigeon de la voûte, des piliers, moulurations et nervures formerets 
 
L’entreprise devra établir et présenter un protocole d’intervention pour 
l’ensemble de ces travaux et faire connaître les actions en réponse aux 
pathologies observées et la méthodologie préconisée.  
 
 



Travaux menuiserie : 
 
 Restauration des lambris de la nef  

 Fourniture et pose de tasseaux verticaux puis horizontaux en bois 
résistant à l’humidité et leur fixation par scellement chimique ou autres 
avec vis inox 

Fourniture et pose de lambris mouluré 
Fourniture et pose de corniches moulurées et de plinthes 
Ponçage et finitions 
  
  

 
ART 3 - QUALITE – PROVENANCE – DESTINATION DES MATERIAUX ET 
PRODUITS 
 
La provenance des matériaux laissées à la charge de l'entreprise sera soumise à 
l'agrément du maître d'œuvre. Les matériaux et fournitures devront être de 
première qualité.  
 
ART 4 – MODALITES D’EXECUTION DES TRAVAUX 
 
L'entrepreneur devra soumettre à l'agrément du maître d'œuvre le programme 
d'exécution des travaux. Il fera ressortir les méthodes, matériels et effectifs qui 
seront employés.  
Les travaux seront exécutés sous le contrôle scientifique et technique des 
services de l'état chargés des monuments historiques qui seront informés de 
l'ouverture du chantier et délivreront, s'il y a lieu, la conformité. 
 
 
 
A.................................................................... 
 
le...................................................................... 
 
L'entrepreneur  
 


